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Pour certains articles en catalogue, il est fait mention des principaux secteurs d’application recommandés.
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EN ISO 20345
Équipements de protection individuelle. Chaussures de sécurité. L’indication apposée sur la chaussure garantit :
• Le respect des exigences de confort et de solidité établies par la norme harmonisée;
• La présence d’un embout (coquilles) de protection des orteils qui protège contre les chocs avec une énergie égale à 200 J (Joules) et les risques d’écrasement avec 
une force maximale équivalente à 15 kN (kiloNewton).
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EN ISO 20346
Équipements de protection individuelle. Chaussures de sécurité. L’indication apposée sur la chaussure garantit:
• Le respect des exigences de confort et de solidité établies par la norme harmonisée;
• La présence d’un embout (coquilles) de protection des orteils qui protège contre les chocs avec une énergie égale à 100 J (Joules) et les risques d’écrasement avec 
une force maximale équivalente à 10 kN (kiloNewton).
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EN ISO 20347
Équipements de protection individuelle. Chaussures de sécurité. L’indication apposée sur la chaussure garantit:
• Le respect des exigences de confort et de solidité établies par la norme harmonisée;
• La présence d’un embout (coquilles) de protection des orteils qui protège contre les chocs avec une énergie égale à 100 J (Joules) et les risques d’écrasement avec 
une force maximale équivalente à 10 kN (kiloNewton).
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RÉSISTANCE DE LA SEMELLE AU GLISSEMENT

Cette exigence est prescrite par la norme EN ISO 20345:2011 en conformité avec la méthode EN ISO 13287:2012 comme dans le tableau : 

Les chaussures neuves peuvent au début de leur utilisation, avoir une résistance au glissement inférieure par rapport aux résultats indiqués à l’essai. La résistance au 
glissement des chaussures peut changée aussi selon l’état d’usure de la semelle. La conformité aux spécifications ne garantit pas l’absence de glissement dans toutes 
conditions.
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ESD = DÉCHARGE ÉCTROSTATIQUE

Les chaussures marquées ESD se distinguent des chaussures de sécurité normales ne portant que le marquage antistatique (A) ; elles sont électriquement dissipatrices, 
c’est-à-dire qu’elles déchargent constamment l’électricité statique accumulée par le corps humain au sol. Leur utilisation, et bien sûr, l’extension de la protection sont 
réglementées par la norme EN ISO 20345:2011. Les chaussures ESD sont reconnaissables par un timbre jaune dédié et elles sont fondamentales pour:

• Les travaux avec micropuce
• La production de composants électriques sensibles
• Dans la peinture
• En laboratoire
• Dans le domaine médical
• Pour les travaux en contact avec des liquides ou gaz inflammables 
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MARQUAGES SUPPLÉMENTAIRES
Les symboles du tableau ci-dessous identifient des caractéristiques supplémentaires, nécessaires pour certaines utilisations spécifiques des chaussures, qui viennent 
s’ajouter aux catégories de sécurité :
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